
escH 
Secretariat 

Annonce publique de la seance 
le 24 fevrier 2023 

Convocation des conseillers 
le 24 fevrier 2023 

II II 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 3 mars 2023 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, 
Echevins, Bruno Cavaleiro, Mandy Ragni, Daliah Scholl, Line Wies, Catarina Simoes, Laurent 
Biltgen, Stephane Biwer, Ben Funck, Joelle Piaaferri, Catherine Pastoret, Jacques Muller, 
Conseilters, Jean-Paul Espen, Secretaire general 

Excuses :Martin Kox, Echevin, Jean Tonnar, Mike Hansen, Netly Fratoni, Conseillers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 7.2. Reglement relatif au co-financement dans le cadre de 
('installation de vitrophanies sur des vitrines 
commerciales; decision 

Considerant que la vitrophanie offre de nombreux avantages pour les proprietaires 
d'immeubles et les visiteurs du centre-vines; qu'en plus de contribuer a une apparence 
uniforme et ordonnee, elle peut egalement servir de support de marketing pour le 
Departement des Affaires Economiques dans le cadre du projet Claire; qu'elle permet de 
mettre en avant des offres comme par exemple les Pop Up Stores et egatement les 
informations quant a la surface en question, attirant ainsi l'attention des passants; 

Considerant qu'en utilisant des motifs creatifs et des designs attractifs, la vitrophanie peut 
aider la vine d'Esch a se demarquer et a renforcer son image; 

Considerant que de plus, to vitrophanie peut fournir une intimite supplementaire aux 
espaces commerciaux en renovation; qu'elle permet au proprietaire ou au futur occupant 
de l'immeuble d'effectuer des travaux a l'interieur de la surface Commerciale a t'abri des 
regards indiscrete, ce qui stimule egalement la curiosite des clients potentiels et ameliore 
l'experience d'achat a Esch/Alzette; 

Considerant qu'en Somme, la vitrophanie offre de nombreux avantages aux proprietaires 
d'immeubles et a la vine en permettant non seulement de prote~er l'intimite et la securite 
de l'espace commercial, mais elle offre egalement une solution de marketing creative et 
efficace pour attirer l'attention d'investisseurs potentiels a une surface Commerciale 
disponible; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins, et apres en avoir delibere 
conformement a la loi communale, tour lee conseillers.eres etant present(e)r en 
presentiel, sauf Madame la Conseillere Nelly Fratoni (procuration accordee a Monsieur le 
conseiller communal Stephane Biwer), 
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approuve 

avec 10 voix oui, 2 non et 4 abstenstions 

le reglement relatif au co-financement dans le cadre de l'installation de vitrophanies sur 

des vitrines commerciales 

Article 1 : Definition 
Le present reglement a pour objet la definition dune participation financiere de la Ville 
pour l'installation de vitrophanies sur les vitrines commerciales du territoire de la Ville 

d'Esch-sur-Alzette. 
La vitrophanie designe le fait d'appliquer des autocotlants sur des vitrines afin qu'ils soient 

vus de t'exterieur. Au Sens du present reglement, la vitrophanie consiste a imprimer une 
communication sur des supports adhesifs transparents qui sont ensuite poses sur les vitres 
en interieur, de maniere a etre vus depuis l'exterieur. L'installation de vitrophanies sur 

des vitrines commerciales est une mesure prise par la Ville d'Esch-sur-Alzette dans le 
cadre de son Concept Local d'Activation pour la Revitalisation Commerciale d'Esch 
(CLAIRE). 

Article 2 : Champ d'application 

Le proprietaire, l'usufruitier, l'emphyteote, le superficiaire ou le locataire d'un local 
commercial vacant situe dans la zone couverte par le CLAIRE peut demander un 
cofinancement pour l'installation dune vitrophanie. 

Article 3 : Procedure 
La demande de cofinancement est a deposer aupres du Departement des Affaires 

Economiques de la Ville par le biais d'un formulaire mis a disposition en ligne. Le 
demandeur doit y joindre toutes les pieces probantes sollicites. La demande nest que si 

elle est complete. 
Le Departement des Affaires Economiques de la Ville procede a la demande de Bevis 

aupres de fournisseurs specialises Bans le domaine de la vitrophanie, Bans le respect du 

Principe de mise en concurrence. 

Article 4 : Financement 
En cas d'accord du demandeur, la Ville d'Esch-sur-Alzette s'engage a prendre en charge 

100% du Bevis toutes taxes comprises retenu, ceci avec un plafond de 4.000 euros. 

Article 5 : Conformite visuelle de la vitrophanie 
La vitrophanie doit respecter les specifications graphiques du projet CLAIRE. Des 
informations supplementaires telles que la taille du local commercial, le plan du local 
commercial et son affection prevue (commerce ou restaurant) peuvent etre incluses Bans 
le design. La vitrophanie est concue en tenant compte des besoins du projet et est soumise 
a t'approbation du Departement des Affaires Economiques et du demandeur. 

Elle est obligatoirement apposee a l'interieur du local commercial vacant. 

Article 6 : Duree de la vitrophanie 
La duree minimale de l'affichage est fixee a 6 mois. Un entevement anticipe de la 

vitrophanie peut avoir lieu a condition que le proprietaire ait signe un contrat de bail de 

longue duree. Les frais de l'enlevement de to vitrophonie sont a charge du demandeur. 

en seance date qu'en tete 
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Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le o~.,Q 1~~~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general Bourgmestre 
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